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Service des animaleries 

 

Procédure Normalisée de Fonctionnement 

TITRE : CHARTE D’ALIMENTATION DES POISSONS (TRUITES) NUMÉRO : AQ-7 

DESTINATAIRES : Personnel du Service des animaleries et usagers Version 1 : 14.01.2010 
Version 6 : 27.11.2019 

ÉMISE PAR : Normand Lapierre, T.S.A. 
CORRIGÉE : Manon St-Germain, directrice et vétérinaire CIPA : 20.01.2020 

APPROUVÉE PAR : Manon St-Germain, directrice et vétérinaire DATE : 7.07.2010 

BUT : Fournir une alimentation adéquate aux poissons en fonction de leur taille ou de leur poids. 

 
MATÉRIEL : 
 
- Nourriture Corey pour truites selon la grosseur des 

poissons 
 

 
 
 

SANTÉ ET SÉCURITÉ : Afin de maintenir un statut sanitaire adéquat, toute nourriture offerte aux poissons devraient 
provenir d’un fournisseur reconnu, disposer de la liste des ingrédients et des valeurs nutritives et idéalement être 
accompagnée d’un certificat d’analyse.  

PROCÉDURES : 

Charte d’alimentation des poissons 

Taille ou poids des poissons Nbre de poissons/bassin Qté de nourriture en g ou ml 

7.5-13 cm  12-25g 
3-5 pouces 

25 
50 

100 

20g = 32 ml 
40g = 63 ml 

80g = 127 ml 

15-20 cm  40-80g 
6-8 pouces 

25 
50 

100 

36g = 57 ml 
72g = 114 ml 
144g = 229ml 

Référence  Guide : Élevage des salmonidés, fascicule 5, Nutrition, MAPAQ. Voir ANNEXE 1. 

1. La nourriture offerte aux truites est la Corey de type calant, sans pigment de grosseur 2 gr pour les poissons de 7.5-13 cm 
(12-25g) code 5298 et de grosseur 3.0PT pour les poissons de 15-20 cm (40-80g) code 5210. 

 
2. La nourriture est entreposée en petite quantité à température ambiante dans un contenant de plastique fermé 

hermétiquement et bien identifié. La réserve de nourriture est conservée à -20°C dans le SB-M407. 

3. Toute condition d'alimentation particulière doit être discutée avec le vétérinaire en plus d’être approuvée par le CIPA. 

4. Toutes les 3 semaines, la quantité de nourriture à offrir est évaluée en fonction du nombre de poissons, de leur taille ou de 
leur poids en respectant toujours le protocole en cours. 

5. Consulter la P.N.F. AQ-7a pour l’alimentation des poissons zèbres.
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ANNEXE 1 


